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Haut Potentiel Intellectuel
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UN BILAN DE COMPETENCES 
SPÉCIALISÉ HPI 

Le bilan de compétences est la base de l’élaboration d’une 
stratégie du changement. Il aide à définir un projet cohérent de 
formation ou de création d’entreprise. 
Les HPI sont souvent déçus par un bilan classique. 

 10 rendez-vous • 3 à 4 mois •  20h de RV en 
face à face  •   24h de travail personnel

CHIFFRES CLÉS

« Dans un monde du travail plus mouvant que jamais, s’interroger 
sur ses perspectives d’évolution ou une éventuelle reconversion 

professionnelle est à la fois légitime et essentiel.» ENTRETIEN PREALABLE - 1h (gracieux).
Prise de contact avec les consultantes - Validation de la méthodologie 
détaillée - Quel financement ?

ENTRETIEN PRELIMINAIRE - 1h (en visio-conférence). 
Formulation de l’objectif - Planning - Contrat d’engagement.

DECOUVERTE - 2h + Travail personnel (TP) : 2 à 3h.
Analyse du parcours professionnel / biographie - Expression des  
intentions et motivations.

SAVOIR-ÊTRE - 3h + 2h + TP : 3h.
Atelier de connaissance de soi avec le MBTI - Mes talents -  
Mes supers pouvoirs - Mes points forts et sensibles.

SAVOIR-FAIRE & CARBURANT - 3h +TP : 3 à 4h.
Analyse de mes savoirs et savoir-faire - Mes valeurs / besoins / 
centres d’intérêt - Les conditions de travail - Faire surgir les idées. 

PREMIÈRES IDÉES - 3h + TP : 3h.
Les pistes - Les cibles - Mes pré-projets.

VALIDATION DU PROJET - 1h +TP : minimum 2h.
Confrontation du/des projets avec la réalité socio-économique.

INVESTIGATION & PLAN D’ACTION - 4h + TP : 2 à 5h.
Recherches documentaires - Enquêtes - Confrontation - Découverte 
du bassin d’emploi et des organismes de formation adaptés - Plan 
d’action. 

SYNTHESE - 1h.
Restitution du document de synthèse final au bénéficiaire.

PROGRAMME

      • Vous n’avez pas les mêmes attentes, ni les 
mêmes besoins. 

Notre prestation correspond au fonctionnement  
intellectuel et émotionnel particulier du public HPI, 
dans le respect du cadre légal. 

Pourquoi ? 
   • Vous pensez et travaillez différemment 
  des autres salariés.

2 intervenantes spécialisées RH & HPI vous accompagnent.

• Vous avez besoin d’un bilan de compétences 
adapté !



« Vous pouvez faire financer votre bilan de compétence 
dans le cadre de votre CPF, du plan de formation de votre 
employeur, d’un outplacement ou de la mobilité interne.
N’hésitez pas à nous consulter. »
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